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 UNE CROISSANCE LENTE, CONTINUE ET ORGANIQUE DU 8EME AU 17EME SIECLES

On connaît l’existence d’une agglomération gallo-

romaine dans les environs immédiats du centre-ville 

actuel de Château-Thierry, aux lieux- dits « Les 

Hérissons » et « Les Vaucrises », au pied d’une petite 

colline dominant, au nord-ouest, la vallée de la Marne. 

Au 2ème et 3ème siècle de notre ère cette 

agglomération prenait la forme d’un maillage 

orthogonale comme le montre la vue à vol d’oiseau 

dessinée par le service du patrimoine de la ville de 

Château-Thierry. 

Comme le montrent également des traces de ce type 

de parcellaire dans le cadastre à cet emplacement. Au 

4ème siècle, le village médiéval disparaît pour 

réapparaître sous forme d’un village rue, celui du 

village Saint Martin. 

En 720 Charles Martel aurait fait construire une villa 

pour Thierry, le fils du roi Childeric, au lieu-dit « Les 

Cheneaux », sur le flanc d’une colline au nord-ouest de 

Château-Thierry. A la même époque le roi construit un 

château sur l’éperon est-ouest, au nord de la rivière, lui 

assurant ainsi le contrôle des anciennes voies romaines 

venant de Sens et se dirigeant vers Soissons. Ce 

château est le véritable noyau à l’origine du 

développement ultérieur de la ville. Il est entouré d’une 

enceinte en bois et un bourg se développe à soixante 

mètres en contre-bas entre les contreforts de l’éperon 

et les marécages de la Marne. 

Le château devient propriété du comte de Vermandois 

à la fin du 9ème siècle, ce qui confirme la vocation de 

résidence aristocratique que l’éperon gardera 

jusqu’au début du 19ème siècle. A cette époque 

l’agglomération est déjà un chef-lieu administratif et le 

site peut être assimilé à un véritable palais carolingien. 

Néanmoins l’axe routier nord- sud n’est pas le principal 

axe de communication et c’est la voie d’eau qui permet 

au bourg d’acheminer vers Paris des denrées agricoles, 

des bois de corde et du charbon de bois des forêts 

avoisinantes ainsi que le vin des coteaux de la Marne. 

 

 

 

 

Vue à vol d’oiseau de Château-Thierry (document Service du Patrimoine) - 

Source : rapport de présentation de la ZPPAUP 
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Château-Thierry devient dès 1022 partie du comté de 

Blois-Champagne et un siècle plus tard une nouvelle 

enceinte en pierre, réalisée par Thibaud IV, enserre le 

bourg, certainement à l’emplacement actuel de la rue 

du Château, de la Grand rue et de la rue Jean de la 

Fontaine. Cette enceinte est agrandie durant la 

première moitié du 13ème siècle et englobe de 

nouvelles terres à bâtir en liaison avec la création d’un 

pont enjambant la rivière, témoignant ainsi de 

l’importance des relations inter régionales suscitées par 

les foires de Champagne. 

L’agglomération comprend alors trois paroisses : Notre 

Dame du Chatel, située dans le château, celle de Saint 

Crépin dans le faubourg extérieur aux remparts, et 

celle de Saint Martin pour les hameaux et fermes plus 

périphériques. 

Le bourg lui-même reste très peu dense : les maisons 

sont encore isolées les unes des autres, sur une parcelle 

profonde et étroite, offrant leur pignon sur rue. 

En 1336 le comté de Champagne est rattaché à la 

couronne royale. Mais la crise agricole, la peste noire 

et la guerre de cent ans font du 14ème siècle une 

période de régression démographique et de 

stagnation urbaine. 

Néanmoins des communautés religieuses s’implantent 

dans les espaces vides, à l’intérieur comme à l’extérieur 

du mur d’enceinte, ainsi que diverses chapelles (la 

chapelle Sainte-Marie Madeleine est construite en 

1306 dans la rue de la Madeleine, perpendiculaire à 

la rue Saint Martin). 

 

Jeanne de Navarre, par exemple, épouse de Philippe 

le Bel, fonde l’Hôtel Dieu sur la rue du Château, qui 

vient s’ajouter à un hôpital existant créé en 1210 par 

le Chevalier de La Barre dans le faubourg nord de la 

ville. 

Devenue résidence royale le château connaît des 

transformations et le bourg s’agrandit avec la création 

de nouvelles rues secondaires. La vocation artisanale 

du faubourg Saint Crépin se renforce avec 

l’implantation des tanneurs et d’une communauté juive 

qui possédait sa synagogue jusqu’à la fin du 13ème 

siècle.

L’agglomération de Château-Thierry comprend alors 

trois parties distinctes : 

− un premier ensemble, constitué par le château et 

son mur de fortification associé au bourg, qui 

possède aussi son enceinte spécifique, construit 

sur les flancs sud de l’éperon. 

− une deuxième partie formée par le quartier 

Outre-Marne, également entouré d’un mur, qui 

s’est construit de l’autre côté de la Marne, relié 

au bourg par un pont. 

− une troisième partie composée des faubourgs 

Saint Crépin et Saint Martin situés à l’ouest du 

bourg fortifié. 

  

Château-Thierry au 14ème siècle 

(document Service Patrimoine) 

Source : rapport de présentation de 

la ZPPAUP 
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Au 16ème siècle, la ville acquiert un certain nombre de 

sièges et d’instances judiciaires dont témoigne la 

construction d’hôtels particuliers par des magistrats le 

long des rues principales (rue du Château, rue des 

Cordeliers), telle la maison natale de Jean de La 

Fontaine construite en 1559 dont le jardin arrière se 

prolongeait jusqu’au mur d’enceinte de la ville. 

Les rues du Château et la Grande Rue se densifient et 

offrent un front urbain continu bâti, masquant 

l’existence de cours et de jardins intérieurs

 privés, encore relativement importants à cette 

époque, qui occupent les espaces vides jusqu’au mur 

d’enceinte. 

Le faubourg de Marne (Outre- Marne) s’est agrandi, 

avec l’installation des couvents des Capucins et de la 

Congrégation Notre-Dame, mais reste 

essentiellement concentré autour de la rue principale 

d’accès à la ville perpendiculaire à la rivière. Le 

faubourg Saint Crépin se densifie également le long 

de sa rue principale, avec l’implantation d’un couvent 

de l’ordre des Minimes à l’emplacement de l’ancienne 

halle aux cuirs. 

Château-Thierry vers 1600 - Gravure de Chastillon 

Source : rapport de présentation de la ZPPAUP La gravure de Chastillon datée de 1600 offre un 

panorama saisissant de la ville à cette époque : d’une 

part, une colline dominée par un château fortifié, aux 

nombreuses structures bâties, marqué par l’émergence 

de l’église Notre–Dame ; d’autre part l’accumulation 

des maisons bourgeoises regroupées dans la partie 

basse de la ville entourée d’un rempart fortifié. Le 

duché de Château-Thierry est attribué en 1651 au duc 

de Bouillon, mais le château est de moins en moins 

occupé par ses propriétaires qui préfèrent d’autres 

résidences. Il est abandonné dès le début du 18ème 

siècle.
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A cette époque, une petite île, d’ailleurs reliée à la rive 

gauche par une petite bande de terre, existe toujours; 

elle disparaîtra lorsque les quais de la Marne seront 

aménagés quelques décennies plus tard. Aucune église 

ne structure le paysage de cette partie fortifiée de la 

ville. Seul le paysage des faubourgs est marqué par 

les clochers d’une église. 

Le faubourg Saint Crépin est formé d’une rue en coude 

(en L) : une partie est-ouest, les rues du Vivier et la rue 

Saint Martin qui partent de la porte Saint Crépin, sont 

longées de maisons rurales en bande!; une partie nord 

sud, la rue de la Madeleine qui part de la place de 

l’église Saint Crépin vers le nord, ponctuée par l’église 

Benoîte de la Madeleine (construite en 1306), et le 

couvent des Cordeliers. Le nom des lieux et des ruelles 

(la place Vide-Bourse, la rue des fusiliers) et la 

présence de la prison, aménagée dans l’église de la 

Madeleine, donnent une indication sur la connotation 

négative que pouvait avoir cette partie du faubourg, 

certainement très populaire. Il est dominé par les 

volumes gothiques et le clocher de l’église Saint Crépin 

dont la reconstruction en style gothique flamboyant a 

été réalisée entre 1480 et 1520. 

Le faubourg de Marne est essentiellement bâti le long 

de la rue principale nord sud, au milieu de la quelle se 

positionne le couvent de la Congrégation et le long du 

quai des Filoirs, front construit continu le long de la 

Marne. Le reste de l’île, plus grande que le bourg lui-

même, est vide de toute construction, à l’exception du 

couvent des Capucins. Néanmoins un port, sommaire, 

est aménagé vers la pointe ouest de l’île, proche du 

bas village. 

Densification de l’île (plan 1838) 

Source : rapport de présentation de la ZPPAUP 
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 LES GRANDS TRACE DU 18EME SIECLE

Les remparts n’ayant d’autre utilité que fiscale, ils sont 

petit à petit démolis à partir de la deuxième moitié du 

18ème siècle, à l’exception de ceux qui ceinturent le 

château et de ceux qui sont situés à l’est, en contrebas 

de la rue du Château (le long de l’actuelle avenue 

Joussaume Latour) qui, eux, sont conservés jusqu’à ce 

jour. 

Les fossés sont remblayés et deviennent des espaces 

plantés. Suite à la période révolutionnaire, les églises 

Notre-Dame et Saint Martin sont démolies ainsi que la 

plupart des chapelles et l’abbaye de La Barre 

(démolie vers 1750) située en face de la porte Saint 

Pierre. 

 

Le couvent des Cordeliers est transformé en 

administration publique avant de devenir un collège. 

Seule subsiste l’église Saint Crépin et son clocher qui 

devient l’édifice religieux le plus important de 

Château- Thierry. L’ensemble de ces démolitions créent 

des espaces disponibles pour la réalisation de 

nouvelles structures urbaines et en particulier de 

nouveaux tracés urbains qui vont remodeler le 

paysage de la ville dès le milieu du 18ème siècle. 

En effet un arrêté est signé en 1751 pour faire planter 

d’arbres tous les terrains vagues de la ville : les fossés 

de l’hôtel Dieu, par exemple, sont comblés et plantés. 

Des plantations d’alignements sont alors réalisées et 

façonnent les espaces périphériques, publics, de la 

ville. Le quai de la rive droite de la Marne est 

aménagé en créant une jetée reliant la route de Paris 

à Strasbourg au pont associé à un grand mail composé 

de deux allées d’arbres de près de six cents mètres de 

long, formant ainsi le tronçon urbain de la nouvelle 

route royale allant de Paris à Strasbourg. 

Un deuxième mail plus étroit, mais également constitué 

d’un quadruple alignement d’arbres, longe le rempart 

sud de la ville.  

Un troisième mail est formé, dit des « Petits Prés », dans 

la continuité, mais légèrement désaxé par rapport au 

précédent. 

 

Ancienne carte de la promenade des petits-Près 

Source : http://www.delcampe.net/ 

Enfin un quatrième mail, le « jeu de Paume », est réalisé 

dans la direction nord-sud, et relie les deux mails 

précédents au quai de la Poterne le long de la Marne. 

Les trois derniers mails forment ainsi une figure 

géométrique en Y tout à fait remarquable qui 

accompagne la structure dite « Arquebusier » 

parallèle aux petits prés. 

 

 

Ancienne carte postale du jeu de paume 

Source : http://www.delcampe.net/ 

On plante également un double alignement d’arbres 

au pied du rempart sud du château, dans l’esprit d’une 

mise en valeur végétale de celui-ci, créant aussi une 

promenade publique permettant des vues 

panoramiques superbes sur le paysage en contre bas. 

A la même époque on pave la chaussée de l’église 

Saint Martin avec les grès récupérés des bastions 

démolis du château. En 1768, accompagnant les 

travaux d’aménagement des quais, le pont sur la 

Marne est reconstruit par l’ingénieur Peronnet et le 

nombre de ses arches réduit à trois. Par ailleurs une 

nouvelle route, la route de Soissons, est tracée en 1760 

en vue de favoriser la pénétration nord sud de la ville 

par le nord. Elle utilise l'espace vide existant entre le 

faubourg Saint Crépin et la porte du même nom. Elle 

deviendra l’un des axes majeurs de développement de 

la ville au siècle suivant. 
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Dans la ville-même, de beaux hôtels nobles occupent 

le côté sud de la rue du château, précédés d’une cour 

intérieure, avec leurs jardins privés en terrasse orientés 

vers le paysage. 

Sur le côté nord, des maisons plus populaires de deux 

étages offrent un front continu bâti. A l’arrière, des 

galeries / ponts relient les terrasses hautes des jardins 

à l’un des étages supérieurs. 

Des maisons plus modestes, habitées par des artisans 

et des boutiquiers alignent leurs façades de 

maçonnerie enduite le long de l’actuelle Grande-Rue. 

Leurs rez-de-chaussée sont occupés par des commerces 

qui animent la rue. Les parcelles sont relativement 

étroites et les maisons possèdent des cours arrière sur 

lesquelles donnent des maisons plus basses et plus 

anciennes, certainement habitées par des familles plus 

pauvres.  

 

Ancienne carte postale de la rue du Château 
Source : http://www.delcampe.net/ 

 

 

Ancienne carte postale de la rue Saint Martin 
Source : http://www.delcampe.net/ 

De belles demeures sont également construites le long 

de la rue Saint Martin, à l’ouest de l’église Saint 

Crépin, avec leurs jardins profonds qui s’étendaient 

jusqu’à la Marne, et leurs beaux portails de pierre 

sculptée. La rue se terminait à l’ouest par une barrière 

(actuellement la place Aristide Briand) autour de 

laquelle s’implantent des hôtelleries de voyageurs. 

Le faubourg de Marne continue de se densifier 

lentement, accueillant, dans des maisons construites sur 

des parcelles étroites, une population de mariniers, de 

tanneurs et de lavandières, faisant de ce quartier le 

faubourg le plus populaire de la ville. 

Le paysage du faubourg a changé au début du 18ème 

siècle par, d’une part, le comblement du bras de rivière 

(le fossé malingre) qui entourait le faubourg au-delà 

du rempart et, d’autre part, par la réalisation d’un 

canal, « fausse rivière », au sud dont le tracé régulier, 

perpendiculaire à l’axe nord-sud, l’agrandit 

considérablement. Ce canal est traversé par un 

nouveau pont, permettant ainsi un meilleur 

raccordement avec la nouvelle route d’accès vers 

Château-Thierry à partir du sud. 

 

Ancienne carte postale du faubourg de la Marne 
Source : http://www.delcampe.net/ 

 

Le 18ème siècle aura donc été un siècle 

d’embellissements grâce au tracé des nouveaux 

mails plantés, véritables promenades urbaines, 

transformant des espaces déshérités et vides en 

espaces publics de sociabilité. 

La composition urbaine qui résulte de ce tracé à 

partir de la place du Pont, avec ses deux branches, 

l’une à l’ouest et l’autre à l’est, est tout à fait 

remarquable. Les mails se substituent ainsi aux 

anciennes fortifications, comme elles le font dans la 

plupart des villes du royaume à la même époque, 

pour définir les nouvelles limites de la ville. 

La traversée du pont sur la Marne devait alors offrir 

un magnifique panorama végétal sur la ville, ainsi 

enrobée de plantations et de promenades. 
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Dans la ville-même, de beaux hôtels nobles occupent 
le côté sud de la rue du château, précédés d'une cour 
intérieure, avec leurs jardins privés en terrasse orientés 
vers le paysage. 

Sur le côté nord, des maisons plus populaires de deux 
étages offrent un front continu bâti. A l'arrière, des 
galeries / ponts relient les terrasses hautes des jardins 
à l'un des étages supérieures. 

Des maisons plus modestes, habitées par des artisans 
et des boutiquiers alignent leurs façades de 
maçonnerie enduite le long de l'actuelle Grande-Rue. 

Leurs rez-de-chaussée sont occupés par des commerces 
qui animent la rue. Les parcelles sont relativement 
étroites et les maisons possèdent des cours arrière sur 
lesquelles donnent des maisons plus basses et plus 
anciennes, certainement habitées par des familles plus 
pauvres. 

Ancienne carte postale de la rue du Château 
Source : http://www.delcampe.net/ 
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Ancienne carte postale de la rue Saint Martin 
Source : http://www.delcampe.net/ 

De belles demeures sont également construites le long 
de la rue Saint Martin, à l'ouest de l'église Saint 
Crépin, avec leurs jardins profonds qui s'étendaient 
jusqu'à la Marne, et leurs beaux portails de 
pierre sculptée. La rue se terminait à l'ouest par une 
barrière (actuellement la place Aristide Briand) 
autour de laquelle s'implantent des hôtelleries de 
voyageurs. 

Le faubourg de Marne continue de se densifier 
lentement, accueillant, dans des maisons construites sur 
des parcelles étroites, une population de mariniers, de 
tanneurs et de lavandières, faisant de ce quartier le 
faubourg le plus populaire de la ville. 

Le paysage du faubourg a changé au début du l 8ème 
siècle par, d'une part, le comblement du bras de rivière 
(le fossé malingre) qui entourait le faubourg au-delà 
du rempart et, d'autre part, par la réalisation d'un 
canal, «fausse rivière», au sud dont le tracé régulier, 
perpendiculaire à l'axe nord-sud, l'agrandit 
considérablement. Ce canal est traversé par un 
nouveau pont, permettant ainsi un meilleur 

raccordement avec la nouvelle route d'accès vers 
Château-Thierry à partir du sud. 

Ancienne carte postale du faubourg de la Marne 
Source : http://www.delcampe.net/ 

Le 1 Sème siècle aura donc été un siècle 

d'embellissements grâce au tracé des nouveaux 

mails plantés, véritables promenades urbaines, 

transformant des espaces déshérités et vides en 

espaces publics de sociabilité. 

La composition urbaine qui résulte de ce tracé à 

partir de la place du Pont, avec ses deux branches, 

l'une à l'ouest et l'autre à l'est, est tout à fait 

remarquable. Les mails se substituent ainsi aux 

anciennes fortifications, comme elles le font dans la 

plupart des villes du royaume à la même époque, 

pour définir les nouvelles limites de la ville. 

La traversée du pont sur la Marne devait alors offrir 

un magnifique panorama végétal sur la ville, ainsi 

enrobée de plantations et de promenades. 

l l 
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Il. LA CITÉ MÉDIÉVALE 

A la suite de la disparition du foyer de peuplement 

antique, un village-rue apparaît autour de l'actuelle rue du 

village Saint Martin. L'église du village était implantée au 

niveau de l'actuelle école Jules Maciet. 

Au Vlllème siècle, un château est édifié sur l'éperon Est-Ouest, 

dominant la Marne. Il permet le contrôle des voies romaines 

venant de Sens vers Soissons et qui définissent l'axe Nord­

Sud. Cet édifice défensif sera à l'origine du développement 

futur de la ville. 

Une première enceinte en bois est édifiée vers 850. 

Un bourg se développe en contrebas de l'éperon, entre 

les contreforts des reliefs et les marécages de la Marne, au 

niveau des actuelles rues du château et grande-rue. 

Durant cette période, la Marne, qui est alors plus large, 

constitue une importante voie de communication qui permet 

d'acheminer des denrées vers Paris. Son franchissement 

s'effectue probablement par un gué. 

A partir du Vème siècle on repère trois foyers de peuplement: 

• le village Saint-Martin

• un fortin sur l'éperon

• une implantation humaine aux Chesneaux (attestée par
la présence d'un cimetière)

1 Compléments de diagnostic réalisés par l'Agence AEI I Février 2021 1 

LÉGENDE 

• Édifice cultuel ■ Porte 0 100 500m 

• Congrégation religieuse 0 Équipement 
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XIe et XIIIe siècle l'émergence de la ville

En 1022, la ville fait partie du comté de Blois-Champagne.

Une nouvelle enceinte en pierre est édifiée au XIIe siècle. Le 
bourg s’étend à l’ouest. 

Au XIIIe siècle, l’enceinte est agrandie pour englober de 
nouvelles terres vers le sud.

La création d’un pont apporte un second élément structurant 
dans le développement de la ville. La première mention d’un 
franchissement permettant d’enjamber la Marne date de 
1152. 

La présence de moulins sur la Marne est également attestée 
dès le XIIe siècle.

À cette époque trois paroisses structurent les environs :

• Notre-Dame du Châtel (Château)

• Saint-Crépin (faubourg extérieur aux remparts)

• Saint-Martin (hameau et fermes périphériques)

Le bourg du XIIIe présente des maisons isolées les unes des 
autres, sur des parcelles profondes et étroites, offrant leur 
pignon sur rue. L’habitat est essentiellement de type rural.

La ville du XIVe siècle

Durant le XIVe siècle, la ville voit sa démographie décliner 
ainsi qu’une stagnation urbaine. 

Différentes communautés religieuses et chapelles 
s’implantent dans les espaces libres, laissés à l’intérieur et à 
l’extérieur du mur d’enceinte. 

Parmi ces dernières on cite :

• La chapelle Sainte Marie-Madeleine (située au niveau
de l’actuel 10 rue racine )

III. DE L'ÉMERGENCE DE LA VILLE À LA CITÉ AU XIVE SIÈCLE

• L’ hôtel-Dieu. Il prend place dans un vide urbain gagné
en partie sur la zone marécageuse.

• L’ hôpital installé dans le faubourg nord de la ville,
depuis 1210, à l’emplacement de l’actuel EPHAD.

• La chapelle Notre-Dame du Bourg . Elle est détruite à
la fin du XVIIe siècle.

• Les chapelles Toussaint et Saint-Nicolas. Elles seront
détruites avant 1760.

• Création de l’abbaye de la Barre, à l’emplacement de
l’actuelle rue de la barre.

La ville de Château-Thierry du XIVe siècle est donc divisée 
en trois parties distinctes

• Le château et son mur de fortification accompagnés du
bourg et  de son enceinte spécifique sur le flanc sud
de l’éperon.

• Le quartier Outre-Marne, entouré d’un mur, au sud de
la Marne. Il est relié au bourg par un pont.

• Les faubourgs Saint-Martin et Saint-Crépin à l’ouest du 
bourg.

Le faubourg Saint-Crépin entretient une vocation artisanale  
et regroupe des tanneurs, ainsi que la communauté juive. On 
note la présence d’une halle aux grains et cuirs ainsi qu’un 
marché, autour de l’église Saint-Crépin.
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IV. LA VILLE RELIGIEUSE - XVIE SIÈCLE

Entre le XIVe et le XVIe siècle, l’échelle de la ville ne se 
modifie pas. 

XVe siècle
En 1488, une halle aux grains et aux cuirs est construite dans 
le centre du bourg, au niveau de l’actuel hôtel de ville. 

XVIe siècle
La présence d’instances judiciaires dans le bourg de Château-
Thierry entraine la construction d’hôtels particuliers le long 
des rues principales (rue du château, rue des cordeliers) à 
l’image de la maison natale de Jean de la Fontaine, édifiée 
en 1559. 

La rue du château et la grande rue se densifient.  Le bourg 
du XVIe siècle présente un front urbain bâti avec des jardins 
intérieurs jusqu’au mur d’enceinte. 

L’habitat du faubourg outre-marne se concentre autour 
de la rue principale perpendiculaire à la rivière dans le 
prolongement du pont.

Le couvent des capucins (actuel collège Jean Racine) 
s’installe dans le faubourg Outre-Marne, en dehors des 
fortifications, ainsi que la congrégation Notre-Dame.

Le faubourg Saint-Crépin se densifie autour de la rue 
principale (actuelles rue Saint-Crépin et rue Saint-Martin). 
Le couvent de l’ordre des Minimes s’implante en 1607 à la 
place de l’ancienne halle aux cuirs. L’ancienne place du 
marché du faubourg est désaffectée.

Le faubourg est dominé par les volumes gothiques et le 
clocher de l’église Saint-Crépin dont la reconstruction en 
style gothique flamboyant a été réalisée entre 1480 et 1520.

Vue de Château-Thierry par Claude CHASTILLON (BNF, Estampes, 
M.73731). Dessin réalisé à la fin du XVIe siècle et publié en 1672.
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V. LES EMBELLISSEMENTS DE LA VILLE DU XVIIIE

La seconde moitié du XVIIIe siècle - Les grands tracés

Les remparts sont démolis à partir de 1750, hormis ceux du 
château et ceux à l’est (le long avenue Joussaume Latour). Ils 
sont encore visibles aujourd’hui.

En 175,1 un arrêté est pris pour faire planter des arbres sur 
les terrains vagues, suite aux remblais des fossés. Au total 
quatre mails sont mis en œuvre :

• Le quai de la rive droite de la rivière est aménagé en
créant une jetée reliant la route de Paris à Strasbourg
au pont associé à un grand mail composé de deux
allées d’arbres de près de six cents mètres de long,
formant ainsi le tronçon urbain de la nouvelle route
royale allant de Paris à Strasbourg.

• Un deuxième mail plus étroit, mais également constitué
d’un quadruple alignement d’arbres, longe le rempart
sud de la ville

• Un troisième mail est formé, dit des « Petits Prés », dans
la continuité, mais légèrement désaxé par rapport au
précédent.

• Enfin un quatrième mail, le « jeu de Paume », est réalisé
dans la direction nord-sud, et relie les deux mails
précédents au quai de la Poterne le long de la Marne.

XVIIe

Les coteaux se couvrent de vignes. Les hameaux viticoles 
et maraîchers (Vincelles, le bas Courteau, les Buissons, les 
Chesneaux) se développent.

La 1re moitié du XVIIIe

La première moitié du XVIIIe siècle voit l’abandon du château 
et la disparition des remparts le long de la Marne et de 
l’enceinte Outre-Marne. 

Le  bourg se structure toujours autour de la rue principale 
Est-Ouest, entre la porte Saint-Pierre et la porte Saint-
Crépin, avec au centre la place du marché. Des ruelles 
perpendiculaires à la rue principale distribuent des 
maisons mitoyennes. L’intérieur des îlots ainsi formés est 
encore occupé par des jardins et potagers privés et 
exceptionnellement par des appentis ou édifices utilitaires 
divers, autour de cours, telles la cour Picherelle et la cour 
de l’Ange, la rue des Cordeliers (actuelle rue Jean de la 
Fontaine), dans la continuité de la Grande Rue, se termine 
en impasse au nord. La rue du Pont (actuelle rue du Général 
de Gaulle) relie la rue principale au pont qui, après la porte 
Saint-Jacques (séparée du pont par un pont-levis), franchit 
la Marne pour distribuer ensuite le faubourg Outre-Marne.

À cette époque, une petite île, d’ailleurs reliée à la rive 
gauche par une petite bande de terre, existe toujours, elle 
disparaîtra lorsque les quais de la rivière seront aménagés 
quelques décennies plus tard.

Le  faubourg Saint-Crépin est formé d’une rue en coude. La 
partie est - ouest, les rues du Vivier et la rue Saint-Martin qui 
partent de la porte Saint-Crépin, sont longées de maisons 
rurales en bande.  La partie nord-sud, la rue de la Madeleine 
qui part de la place de l’église Saint Crépin vers le nord-est 
ponctuée par l’église Benoîte de la Madeleine (construite en 
1306), et le couvent des Cordeliers (actuelle médiathèque).
Le nom des lieux et des ruelles (la place Vide-Bourse, la rue 
des fusiliers) évoque la présence de la prison, aménagée 
dans l’église de la Madeleine.

Le faubourg Outre-Marne se densifie autour de la rue 
principale dans l’axe nord-sud et continue de se développer 
au sud du couvent de la congrégation. Il se développe 
également le long du quai des Filoirs et forme un front 
construit continu le long de la Marne. Un port sommaire est 
présent le long de la pointe ouest de l’île.

On plante également un double alignement d’arbres au pied 
du rempart sud du château

En 1760, une nouvelle route est tracée. Il s’agit de la route de 
Soissons. Elle utilise l’espace libre entre le faubourg Saint-
Crépin et la porte Saint-Crépin et devient un axe majeur.

Le pont sur la Marne est reconstruit en 1768.

Une barrière est présente à l’ouest, qui définit la limite de la 
ville, à l’actuelle place Aristide Briand.

Le XVIIIe siècle voit aussi des modifications de la Marne avec 
le comblement du bras de rivière (dis le fossé malingre  ainsi 
que la réalisation du canal de la fausse Marne en 1760.

Différents édifices sont détruits durant la période 
révolutionnaire.

• Église Notre-Dame (château)

• Église Saint-Martin

• La plupart des chapelles

• Abbaye de la Barre (démolition vers 1750).

• Le couvent des cordeliers devient un collège (actuelle
médiathèque)

Ces disparitions occasionnent des espaces vides qui vont 
engendrer la réalisation de nouvelles structures urbaines. 

Vue de Château-Thierry et de ses environs 
au XVIIIe siècle (Archives nationales plans 
de routes de France, Généralité de Soissons, 
Album de Trudaine, F 14/8503)
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a. Les immeubles repérés par l’inventaire en 1993

3. LES INVENTAIRES PATRIMONIAUX

La base pop du ministère de la Culture a répertorié différents édifices, sur la base d’un inventaire réalisé à partir de 1993. Cette étude avait été menée par l’Inventaire général de 
Picardie, par Aline Magnien et Xavier de Massary. 1391 édifices avaient été repérés et 70 édifices étudiés. 

La liste suivante fait état des principaux édifices repérés. 

Certains ont malheureusement disparu. 

Maison rue Léon Lhermitte ancienne gare 

Cimetière et logement du gardien 2 rue du cimetière 1834 ancien parc du château

Hôtel Sous préfecture 28 rue Saint Crépin XVIIIe (et fin XIXe)

Banque de France 32 rue Carnot 1925

Hôtel de voyageurs (maison 
franco-américaine)

2 place des Etats Unis XIXe et 1920 détruit

Maison 13 rue Charles Martel limite XVIIIe/XIXe hameau des Chesneaux

Couvent Bleau (celestines) rue des Chesneaux 1845 détruit 

Jardin d’agrément 16 rue Jules Maciet 1875-1925

Maison 1 avenue Wilson 1875/1925

Maison 24 avenue de Paris 1842

Maison 2 rue Malezieux-Mercier limite XVIIIe/XIXe

Maison 9 rue Léon Lhermitte 1900-1925

Maison 35 Grande rue 16e avec remaniements escalier hors œuvre

Maison 20 avenue d’Essômes limite XIXe/XXe

Maison 7 avenue d’Essômes 3e quart XIXe

Maison 28bis avenue de Paris 1925-1950

Maison 14 rue de la Mare Aubry 1922

Maison 7 avenue Joussaume-Latour 1846

Hôtel, Immeuble 16, 18 avenue de Soissons, rue 
Saint crépin

limite XVIIIe/XIXe

Maison 4 rue de Vincelles limite XVIIIe/XIXe très remanié fin XXe

Maison 40,42 rue du village saint 
martin

limite XVIIIe/XIXe

Maison de Maraîcher 15 avenue de Paris limite XVIIIe/XIXe détruit 
4 rue de Vincelles

20 avenue d’Essômes
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TYPOLOGIE DU BÂTI

• La ville enclose et les faubourgs anciens

Les constructions les plus anciennes observées à Château-
Thierry se datent essentiellement à partir du XVIe siècle. Il 
s’agit principalement de maisons de ville et d’hôtels de 
notables intra-muros ainsi que dans les faubourgs et les 
hameaux (le village Saint-Martin, le faubourg Saint-Crépin, 
le faubourg Outre-Marne,  les Chesneaux, le Buisson, 
Vincelles, Courteau et le faubourg de la Barre).

Certaines maisons et hôtels intra-muros conservent des 
vestiges des époques antérieures (baies, caves, cheminées, 
etc.).

Plusieurs secteurs conservent des vestiges de l’époque 
médiévale. Des éléments de cette période subsistent, car les 
édifices récents sont très remaniés. Il peut s’agir de fenêtres à 
meneaux et traverse, d’escaliers hors œuvre ou de galeries. 

Des découvertes peuvent encore avoir lieu lors de 
ravalement de façade. Il s’agira donc d’être attentif lorsque 
ce type de travaux sont exécutés.

Une des caractéristiques communes, que l’on retrouve du 
XVIe  au XIXe siècle, réside dans l’implantation de ces maisons 
de ville. Elles s’inscrivent en général dans un parcellaire 
lanièré, à l’alignement des rues et sont mitoyennes. Ce tissu 
urbain est encore conservé aujourd’hui. L’implantation sur la 
parcelle se développe en longueur. 

Selon sa position dans la ville et le niveau social des 
propriétaires-constructeurs, la maison est composée d’une 
à cinq travées. Les demeures de notables sont plus cossues 
et développent une façade plus large et plus éclairée sur la 
rue. 

Les maisons de ville s’élèvent sur un à trois niveaux. La 
multiplication des étages s’inscrit dans une logique de 
rentabilisation du foncier. 

Dans la ville intramuros et dans le faubourg Saint-Crépin, un 
grand jardin en fond de parcelle s’ouvre sur les remparts ou 
se développe vers la Marne. 

Sur la Grande-Rue et la rue Carnot, la maison présente une 
variante avec la présence d’un local commercial en rez-
de-chaussée. Une porte latérale ouvre sur un étroit couloir 
menant à la cour arrière et donne accès aux étages. Sur 
les maisons les plus étroites, l’accès à l’habitat et l’accès au 
commerce peuvent être confondus. 

Même si les techniques de taille de pierre évoluent entre le 
XVIe et le XIXème siècle, le mode constructif des maisons de 
ville demeure assez semblable.

Les murs maçonnés sont réalisés en moellons enduits à 
la chaux grasse. Les teintes et matières des enduits sont 
obtenues  grâce aux sables locaux (teintes locales : ocre 
jaune, ocre rouge, ombre naturel, bleu, vert, terre de

Sienne).

La couverture est réalisée en petites tuiles plates.

Ces dispositions disparaissent progressivement à la fin du 
XVIIe siècle au profit de la façade plate et à gouttereau sur 
rue.  

Les maisons de ville constituent un bâti fragile dont les 
façades ont fait l’objet de nombreuses «mises au goût du 
jour» au cours des siècles, menuiseries, baies et enduit sont 
autant d’éléments qui ont progressivement été transformés, 
voire remplacés. Ainsi, de nombreuses maisons ont fait 
l’objet d’agrandissement ou de modifications au cours du 
XVIIIe et XIXème siècle. 

Une dernière typologie caractérise les faubourgs et 
hameaux de Château-Thierry.  Il s’agit de l’architecture 
rurale ou d’héritage rural. On la rencontre généralement le 
long des grands axes des faubourgs, à l’extérieur de la ville 

enclose, dans un paysage initialement rural et agricole. 

Outre un réseau discret de sentes, ces secteurs sont desservis 
par un maillage de voies et de chemins le long et au croisement 
desquels on retrouve ponctuellement des constructions. Elles 
sont implantées par petit ensemble ou de façon isolée. Ce 
bâti est, selon les cas, parallèle ou perpendiculaire à la voie, 
afin de tirer parti de la meilleure orientation et en fonction 
de l’usage du bâti. Il est parfois articulé à des espaces de 
cour et de stockage.

Face à la pression foncière, les parcelles cultivées ont été 
progressivement grignotées par l’étalement urbain et loties.

On retrouve aujourd’hui un bâti de type rural en bordure du 
centre-ville à l’image des anciennes fermes installées le long 
des grands axes de communication. De nombreuses granges, 
étables et remises à pignon ouvert, reconnaissables aux 
types d’ouvertures, sont ainsi repérables. La plupart ont été 
transformées en habitation ou en garage.

• La ville du XIXème siècle

Le XIXe siècle va fortement transformer l’image de la ville de 
Château-Thierry, notamment le long des grands axes viaires  
qui mènent à la vieille ville (avenue de Soissons, avenue 
d’Essôme) et dans les nouveaux quartiers (la gare, le parc 
du château). Le développement de la ville du XIXème siècle 
repose en effet sur la création de nombreux lotissements, 
suite à l’aménagement de la ville.

Les grands jardins et les anciens enclos religieux sont divisés. 
Le parcellaire est redivisé pour accueillir de l’habitat, des 
voies secondaires sont créées et percées pour desservir ces 
nouveaux quartiers.

Le bâti du XIXe et du début du XXe siècle est marqué par les 
choix stylistiques qui s’imposent à cette période. 
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L’architecture des constructions se standardise, elle est 
caractérisée par une composition de façade en travées 
régulières.  Le moellon de calcaire enduit est toujours 
utilisé, mais on introduit la brique principalement pour les 
encadrements de baies. Ces nouvelles habitations sont 
caractérisées par des pavillons ou des villas, constructions 
souvent isolées dans la parcelle ou mitoyennes sur un seul 
de ses côtés.

Le XIXe siècle est marqué par l’émergence d’une grande 
diversité de courants architecturaux. Contrairement aux 
périodes antérieures utilisant généralement des matériaux 
d’extraction locale, cette période est marquée par la 
révolution industrielle . Le développement des transports 
permet un choix plus large de matériaux de construction 
et de parements. L’apparition du fer puis du béton armé 
autorise également la réalisation plus fréquente de balcons 
ou de bow-windows. Les façades principales font l’objet d’un 
grand soin dans le traitement des maçonneries (compositions 
de pierre, brique, etc.) et des décors. 

La clôture, séparant espace privé et espace public, prend 
une importance toute particulière tout comme les grilles en 
fer forgé qui permettent l’accès aux parcelles des maisons.

La typologie de la villa urbaine introduit une rupture dans 
la forme urbaine qui prédomine jusqu’alors, par leur mode 
d’implantation dans le parcellaire : en retrait de l’alignement 
sur rue. 
La maison est dès lors précédée d’une cour ou d’un jardin 
fermé sur la rue par un mur bahut surmonté d’une grille 
ajourée.
Les villas sont généralement des constructions de grande 
taille, présentant un grand soin dans la conception 
architecturale. Elles sont bien souvent implantées au centre 
de vastes terrains qui peuvent constituer de véritables parcs.

Ces maisons offrent une grande diversité dans la taille et 
les formes, mais dépassent rarement deux niveaux avec 

combles. 

De la maison la plus modeste à la villa éclectique, toutes 
profitent de l’industrialisation de la construction. Ainsi 
bien qu’elles soient en majorité construites en moellons 
de calcaire enduit, on retrouve l’emploi de nouveaux 
matériaux et nouvelles techniques de construction avec 
éléments métalliques, des fontes, serrurerie industrielle, mais 
également décors de briques, carreaux de céramique ou 
cabochons en terre cuite.

De nombreuses villas ou pavillons ont été équipés de 
vérandas, serres, permettant de tempérer l’ambiance 
aux abords directs du bâtiment. Ces jardins d’hiver sont 
généralement en fer forgé de faible section, apportant une 
légèreté et une finesse qui ne dénature pas le bâtiment en 
arrière-plan.

• La ville du XXe siècle

Dans les années 1920 – 1930, la ville poursuit son extension 
avec l’urbanisation des parcelles restantes. 

La loi Loucheur permet à la classe moyenne de faire construire 
son pavillon. Ce modèle est particulièrement visible dans les 
franges urbaines restantes entre les lotissements du XIXe et 
les anciens hameaux.

Parallèlement, le modèle de la cité ouvrière répond à l’arrivée 
d’une nouvelle population, à la suite du développement du 
chemin de fer et des industries. 

Les matériaux économiques tels que la meulière ou la brique 
sont privilégiés dans cette nouvelle typologie.

Après la Seconde Guerre, la ville de Château-Thierry, qui 
a fait face à de nombreux dégâts, doit reconstruire une 
partie du centre-ville. Située sur l’île, entre les 2 ponts sur 
la Marne, la rue Carnot est particulièrement atteinte. Dans 

les années 1950, on opte donc pour une reconstruction en 
béton armé qui s’inscrit dans le parcellaire d’origine. Cette 
technologie répond aux besoins de l’après-guerre : il s’agit 
de reconstruire rapidement et à moindre coût.

Chaque typologie architecturale est développée dans les 
fiches suivantes. 

L’ensemble des édifices repérés ont été répertoriés dans un 
fichier de type SIG. 
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La villa urbaine - villa classique à la française 

• Variante - Maison classique à la française

Le long des grandes avenues.

XIXème siècle.

En retrait par rapport à la rue avec une clôture pour 
maintenir l’alignement.

Volume cubique.

Toiture à croupe en ardoise.

3 travées avec un axe central au dessus de la porte.

R+1+combles. 

Ornementation : Angles soulignés en pierre, marquise, 
encadrement de baie marqué, corniche et bandeaux 
moulurés, marquises

Enduit plâtre chaux coloré. 

Implantation de la maison : la maison est  généralement 
implantée le long des boulevards qui mènent à la ville 
ancienne. Les grandes demeures se sont installées, en retrait 
de la rue principale. La continuité urbaine est assurée par 
une clôture (muret de pierre surmontée d’une grille)

Caractéristiques architecturales : Le volume est cubique et 
coiffé d’une toiture à croupe. La façade principale comporte 
trois travées. La porte d’entrée est sur l’axe de symétrie de 
la façade. Les fenêtres à l’étage sont moins élancées que 
celles du rez-de-chaussée. Les encadrements de baies sont 
soulignés par des moulures. Un bandeau mouluré souligne les 
deux niveaux. 

Les grandes demeures les plus imposantes possèdent les 
mêmes caractéristiques architecturales que le modèle de 
base.

Les modénatures sont plus fournies :

• Sculptures de type florales.

• Pilastres pour les chaînes d’angle.

• Corniches et bandeaux aux moulures très prononcées.

Les extensions prolongent le bâti en s’affirmant en tant 
que volume. La continuité est assurée par l’ordonnance 
rythmée des percements. Toutes les travées sont identiques.  
Les grandes ouvertures plus hautes que larges donnent un 
rythme harmonique aux façades.
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• Maisons de la 1re moitié du XIXème siècle, situées
avenue de Soissons

R+1+combles. 

Il s’agit d’un lotissement et les parcelles sont toutes 
identiques. 

Les maisons sont en retrait de l’avenue de Soissons.  
Une clôture, muret surmonté d’une grille, protège chaque 
maison, côté rue. Le jardin est à l’arrière de la maison. 

Les maisons, accolées, forment un 
ensemble architectural très intéressant.  
Chaque façade comporte trois travées, composées à partir 
de l’axe central de la porte d’entrée. 

Les encadrements des baies sont soulignés et les clefs des 
linteaux représentent des visages de femmes sculptées.  
Corniches, bandeaux et pilastres ornent chaque façade. 

Observations : Les maisons ont été très bien conservées. 
Seules les enseignes sur grilles dénaturent les clôtures 
et l’ensemble architectural. Ces enseignes ne sont pas 
conformes au règlement de la ZPPAUP. 

• Maison du 2e quart du XIXème siècle,  située 7 avenue
de Montmirail

R+1+attique 

La maison est située en milieu de parcelle. Un muret 
de pierre, surmonté d’une grille, assure la clôture.  
Les modénatures sont particulières et singularisent la façade 
principale sur l’avenue. 

Elle est ornée de nombreux bas-reliefs en plâtre qui 
représentent des scènes mythologiques :

• Scène de jugement avec groupe de figures autour d’un
personnage assis.

• Figures féminines casquées et armées.

Les murs sont en moellons enduits au plâtre. Les encadrements 
des baies sont en calcaire. La couverture est en ardoise. La 
toiture est à quatre pentes, en pavillon.

• Maison du 4e quart du XIXème siècle (1889), située 6
place des États-Unis

R+1+combles 

Maison de style néogothique et néo-renaissance construite 
sur les plans de Fauconnier, architecte communal.  
À l’intérieur on trouve un beau décor de 
boiseries rapportées, de provenance inconnue.  
La maçonnerie est en meulière 
(«socle») et pierre de taille en calcaire.  
La toiture est en pavillon, couverte d’ardoises et de zinc. 

ÉDIFICES REPRÉSENTATIFS DE LA TYPOLOGIE
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 DYSFONCTIONNEMENTS URBAINS ET ARCHITECTURAUX 

1. ORIGINES DES 
DYSFONCTIONNEMENTS 

Les dysfonctionnements architecturaux constatés sont 

liés à l’entrée du confort dans les habitations et au 

changement d’usage des bâtiments : division du 

bâtiment en plusieurs logements, changements des 

menuiseries, installation de portes de garages, pose de 

garde-corps, création d’ouvertures et agrandissement, 

compteurs électriques et d’eau en façade, pose de 

climatiseurs et de paraboles, fils électriques, voitures, 

… 

 

La porte de garage 
originelle a été 
remplacée par une porte 
de garage motorisée en 
alu ou PVC, avec un 
coffret visible et dont la 
couleur blanche attire 
particulièrement l’œil. 

 

La gestion des déplacements urbains dans le centre 

ancien devient complexe car il semble difficile 

d’allouer à chaque mode des déplacements (motorisé 

et doux) un morceau de l’espace public. 

L’arrivée de la voiture dans le centre-ville a également 

introduit une problématique supplémentaire qui 

engendre des dysfonctionnements organisationnels. Ce 

mode de déplacement induit du stationnement 

éphémère et résidentiel. 

2. LES BAIES 

Selon l’occupation des bâtiments, les baies (ouvertures 

dans un mur pour réaliser une porte ou une fenêtre) ont 

été transformées et parfois redessinées dans leur 

nombre et leur proportion sans prendre en compte 

l’ordonnancement de la façade originelle. 

L’arrivée du confort (double vitrage, volet roulant,…) 

et de nouveaux matériaux type PVC ont engendré 

également des dégradations des façades. Les 

menuiseries en PVC sont souvent des modèles « 

standard ». Ainsi, le plus souvent c’est la baie que l’on 

adapte à l’huisserie et non pas l’inverse. La façade est 

alors déstructurée. 

Les huisseries en PVC disposent également de coloris 

brillant contrairement au bois dont le rendu est mat. 

Enfin, le découpage des huisseries est rarement le 

même qu’à l’identique ce qui nuit également à la 

lecture de la façade. 

Les volets en bois d’origine ont parfois été déposés 

laissant ainsi la façade à nue. Les coffrets de volets 

roulants sont généralement posés à l’extérieur 

engendrant alors visuellement un désordre. 

 

Le caisson du volet roulant alourdit complètement la lucarne. 

 

Le découpage et le dessin de la 
baie ne sont pas adaptés à celui 
de la lucarne. La fenêtre aurait 
dû être cintrée. 

L’épaisseur des profilés engendre 
un résultat peu harmonieux. 

Le matériau choisi (PVC ou alu) 
est en finition brillante ce qui 
réfléchit la lumière. 

Les coffrets des volets roulants posés à 
l’extérieur génèrent une lourdeur au 
niveau de la façade. L’imposte semble 
avoir été doublé. 

L’ajout du coffret de volet roulant sur 
la partie vitrée de la fenêtre réduit 
l’entrée de la lumière dans les 
habitations obligeant ainsi les 
occupants à s’éclairer électriquement 
plus souvent. La pose extérieure des 
coffrets des volets roulants nuit ainsi à 
la préservation du patrimoine et va 
également à l’encontre du 
développement durable. 

 

 

L’ensemble des menuiseries a été 
changé sans prendre en 
considération ni le découpage du 
vitrage d’origine, ni la 
dimension, ni le matériaux 
originel des fenêtres. 

Les volets en bois peint ont été 
déposés au profit de volets 
roulant de couleur marron dont 
le coffret se situe à l’extérieur. 

Il est également difficile de lire la 
façade dans sa composition 
d’origine car les ouvertures 
semblent avoir subi des 
transformations dans leur taille, 
leur proportion et leur nombre. 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 30/06/2025 à 15h23
Réference de l'AR : 002-200072031-20250623-2025DEL168-DE
Publié le 30/06/2025 ; Rendu exécutoire le 30/06/2025



Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 30/06/2025 à 15h23
Réference de l'AR : 002-200072031-20250623-2025DEL168-DE
Publié le 30/06/2025 ; Rendu exécutoire le 30/06/2025



Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 30/06/2025 à 15h23
Réference de l'AR : 002-200072031-20250623-2025DEL168-DE
Publié le 30/06/2025 ; Rendu exécutoire le 30/06/2025



Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 30/06/2025 à 15h23
Réference de l'AR : 002-200072031-20250623-2025DEL168-DE
Publié le 30/06/2025 ; Rendu exécutoire le 30/06/2025



Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 30/06/2025 à 15h23
Réference de l'AR : 002-200072031-20250623-2025DEL168-DE
Publié le 30/06/2025 ; Rendu exécutoire le 30/06/2025



Il ANAIYSE DES BORDS DE MARNE 

1. GÉOMORPHOLOGIE ET IMPLANTATION 2. HYDROGRAPHIE
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-  Le site gallo-romain sur les faibles pentes d’une terrasse alluviale, en surplomb des
vallons du Praillon, et de celui de la Ganache ;

-  Le site des Chesneaux à la base du coteau au Nord-Ouest ;

-  Parallèlement un fortin s’implante sur l’éperon est-ouest au nord de la Marne dans
une optique de contrôle du territoire et des voies, notamment des voies d’eau.

Une île caractérise également la trame hydrographique de Château-Thierry et marque 
son centre-ville. Elle est constituée du bras naturel de la rivière au Nord ainsi que d’un 
bras de dérivation canalisé au sud, communément appelé la “fausse Marne”. 
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II. LES BERGES DE LA MARNE

Les berges de Marne : contexte paysager et urbain

N

Plaine agricole et 
industrielle

Berges
Centre-ville

Bas de coteau - Fond de 
parcelle pavillonnaire ou 
industrielle

L’ÎLE

RIVE GAUCHE

RIVE DROITE

0 100 1000m

Promenade de cœur de ville

Zone urbaine dense - Centre-ville historique des 
faubourgs, pavillonnaire XIXe siècle

Zone urbaine lâche - pavillonnaire XXe siècle, 
petit collectif et équipements

zone urbaine lâche - industriel et d’activités

Plaine agricole

Plusieurs séquences paysagères se dévoilent autour de 
la Marne selon la typologie d’espaces urbains qui y est 
connectée : Cœur de ville, quartiers pavillonnaires du 
XIXème siècle, pavillonnaire récent, petit collectif ou encore 
industries. 

La forte anthropisation de la rivière, qui a été largement 
assainie et canalisée, et la multiplicité des sites d’implantation 
autour de celui-ci ont généré un paysage rivulaire 
hétérogène. 

De plus, les espaces publics adjacents à la Marne sont 
principalement minéralisés.

Pour faciliter la lecture des séquences paysagères le long 
de la vallée, nous la lirons selon trois grandes entités 
géographiques :

> La rive droite

> L’Île

> La rive gauche

Limites communales 

Berges
Centre-ville
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III. ÉVOLUTIONS HISTORIQUES ET USAGES

- Des premières implantations jusqu’au Moyen-Age: 
Protection et mise en valeur du territoire

Les trois premiers sites d’implantations sont liés à la structure 
ondulée de la vallée et à la présence de nombreux vallons 
et ruisseaux. La rivière est alors sauvage, son cours est 
largement mouvant, tout comme les îles qui font face à 
Château-Thierry. La ville est au croisement de deux grands 
axes routiers, mais c’est surtout la Marne qui conditionne 
son développement. C’est par cette voie que les denrées 
agricoles, viticoles et forestières sont acheminées jusqu’à 
Paris. Il y a donc une mise en valeur du territoire grâce à la 
présence de la Marne. 

◦ Du XIVe au XVIIIe siècle : développement urbain et
renforcement des usages défensifs

Au haut Moyen-Âge, le rôle défensif du château est 
renforcé avec le développement du réseau de fossés et 
l’utilisation de la rivière à cette fin. De plus, à partir du 
XIVe siècle, la ville passe outre Marne où s’installent des 
faubourgs. Parallèlement, les rus permettent l’installation de 
moulins et de lavoirs et vont de concert avec les évolutions 
des usages du XIIIe siècle : la vocation artisanale se 
renforce, notamment dans le Faubourg Saint-Crépin, avec 
l’implantation des tanneurs à proximité du cours d’eau. Les 
fontaines représentent le pouvoir.

◦ Les embellissements du XVIIIe siècle

 La “fausse Marne” est créée dans un but d’assainissement 
de la ville basse. L’île ainsi générée permet l’installation d’un 
port vers la pointe ouest de l’île. Il ne s’agit plus d’une ville 
défensive : les remparts disparaissent, les fossés sont comblés 
et deviennent des mails. De plus, les petites îles au Nord du 
bras principal de la Marne sont assainies et comblées et 
donneront lieu à différentes places, mails et promenades 

• De la modification des tracés hydrauliques...

en lien direct avec le fleuve : le mail du Jeu de Paume, les 
Petits Prés, le champ de Mars qui deviendront dans un second 
temps la place des États-Unis, la place Jean-Moulin, les mails 
de l’Avenue Joussaume Latour ... La Marne y est un espace 
de loisirs, de promenade, on se tourne vers le fleuve au-delà 
des usages commerciaux.

◦ Les évolutions du XIXème et XXe

Le vieux pont est détruit pendant la Seconde Guerre 
mondiale. Les mails perdent progressivement leur rapport 
à la Marne avec l’arrivée de la voiture. Les espaces 
publics adoptent un vocabulaire routier, les places et mails 
deviennent des parkings (Place Jean Moulin, Place des États-
Unis, place du Jeu de Paume, Av. Joussaume Latour...)ou des 
ronds-points (place Jean de la Fontaine). 
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CT, Bord de Marne, place Thiers et Usine Couesnon- époque inconnue  - Gallica

Les témoignages des usages liés à l’eau sont aujourd’hui 
très peu visibles, ils ne persistent pour la plupart que par 
la toponymie des lieux ou par des traces résiduelles de 
fondations.

L’importance de l’eau et des activités qui lui sont 
associées constitue un sujet récurrent de l’iconographie 
Castelthéodoricienne.

• ...Au reflet des évolutions des usages liés à l’eau

◦ La Marne comme espace de loisirs

Château-Thierry, le Ru fondu, Lavoir d’Argensel, époque inconnue  - Gallica

◦ Activité portuaire

Usage auquel la ville doit largement son développement : 
valorisation du terroir agricole, particulièrement des vignes 
des coteaux, et des boisements (charbon de bois...)

Il a progressivement évolué vers des usages de plaisance et 
de loisir.  On passe du fonctionnel au récréatif.
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Carte de la zone PPRI de la ville de Château-Thierry

Zone d’inondation par débordement de rû - Zones d’interdictions 
de constructions dans le cadre du PPRI

Zone d’inondation par débordement de rû - Zones de 
constructibilité conditionnelle dans le cadre du PPRI

• Le territoire de la commune présente un double risque
d’inondation, lié à la vallée de la Marne et ses affluents. 
Cela révèle l’importance de préserver des continuités
végétales le long des vallons.

◦ La mémoire des crues

Photographies issues de la grande crue de la Marne  de 1910

Carte de la zone PPRI de Château-Thierry

Zones rouge clair ruissellement, ravinement et coulées de boues

Risque inondation

Risque ruissellement, ravinement et coulées de boues

Zones bleu clair ruissellement, ravinement et coulées de boues
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 LE PAYSAGE ANTHROPIQUE 

Un paysage anthropique est non-seulement issu d’une fabrication humaine directe ou 

indirecte, il est aussi le produit d’une fabrication volontaire ou involontaire. 

La culture de la vigne, de la terre a modelé le paysage naturel. L’implantation de la 

ville le long de la Marne a engendré des travaux conséquents (la reconquête des 

marais) et des aménagements (Les quais, les lavoirs, les fontaines) qui ont également 

changé la physionomie des bords de la Marne. Les plantations ordonnées le long des 

voies de circulations, la création de jardins paysagers, les vergers, les potagers, etc., 

ont créé un paysage naturel urbain riche et varié. 

 
Photos : U2A 

1. LA CULTURE 

a. La vigne 

Le champagne est produit dans la zone viticole délimitée par la loi du 22 juillet 1927. 

Cette zone n'est pas d'un seul tenant. Il existe quatre zones de production de raisins 

qui regroupent les dix-sept terroirs de champagne. Château-Thierry appartient à 

celle de La vallée de la Marne (Marne, Aisne et Seine-et-Marne) : les coteaux sont 

implantés sur des sols à dominante argilo-calcaire, à tendance marneuse. La culture 

de la vigne façonne un paysage ordonné sur les coteaux. 

Ce paysage est protégé depuis le 30 juillet 1936 par le classement des terres 

viticoles en AOC (Appellation d’Origine Contrôlée). 

b. Les champs 

L’agriculture mécanisée et les remembrements 
successifs ont créé des paysages très vastes du 
fait de la grandeur des parcelles. 

Ce paysage de champs ouverts ne semble 
interrompu que par des haies ou des arbres 
isolés qui longent l’eau et attestent de sa 
présence. 
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2. LES BOIS 

 

 

Si les champs semblent encercler la ville et former 
ainsi une première couronne naturelle, la seconde 
est formée par les bois et forêt qui dominent au 
sommet des coteaux. On trouve également une 
végétation dense le long des berges de la Marne. 

 

 

 

 

3. LA MARNE 

Les modifications de son cours, la reconquête des marais et des douves de l’ancien 

château, ont contribué à modeler la ville, qui a pu ainsi s’étendre vers la rivière 

«canalisée» enchâssée par des quais construits. La fausse Marne fait partie 

également de ces aménagements qui ont favorisé l’implantation d’activités 

industrielles. 

La Marne fait patrimoine à Château-Thierry car elle est liée à son histoire. La rivière 

a participé à son essor économique et de se fait à son développement urbain. 

 

L’organisation spatiale de la ville est liée à l’hydrographie. La Marne est l’élément 

majeur, avec son port, ses quais. 

Le ruisseau «Le Ganache» permettait d’alimenter les tanneries, moulins. Les rus 

servaient d’égout à ciel ouvert. Les regroupements des maisons médiévales 

s’opéraient autour d’un puits. 

Les fontaines et lavoirs desservaient des îlots. Ces lieux étaient des espaces de vie et 

de rencontres. 
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Ces éléments témoignent de la présence de l’eau de la ville. Ce sont de petits 

patrimoines construits qui permettent de lire le patrimoine naturel dans le paysage 

urbain. 

   
Puits rue Jean de la Fontaine Fontaine place Gerbrois Lavoir ruelle Bungnier 

 
Ancienne carte postale des quais avec les bateaux lavoirs - Source : http://www.delcampe.net/ 

 
Ancienne carte postale de la fontaine rue des Capucins - Source : http://www.delcampe.net/ 
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Les jardins ouvriers 

Les jardins ouvriers sont des parcelles de terrain mises 

à disposition des habitants. Ces parcelles, affectées le 

plus souvent à la culture potagère, furent initialement 

destinées à améliorer les conditions de vie des ouvriers 

en leur procurant un équilibre social et une 

autosubsistance alimentaire. 

Sur la commune de Château-Thierry, on retrouve ces 

jardins rue du Parc. Ils ont été conçus avec de petits 

collectifs. 

 

d. Les parcs et promenades publics 

L’époque de l’industrialisation fait émerger une 

bourgeoisie fortunée, avide de divertissements et de 

sorties. Pour exhiber sa réussite, la ville du Second 

Empire va lui offrir deux nouveaux lieux de sociabilité 

: les boulevards et les jardins publics. 

Cette réinterprétation du jardin à l’anglaise répond en 

effet en tous points aux attentes de la société française 

de la fin du 19ème  siècle : 

− voir et être vu dans de larges allées bordées de 

bancs, ombragées de platanes ou de marronniers. 

− se divertir, avec les kiosques à musique dans 

lesquels sont donnés des concerts de plein air en 

journée ou en soirée. 

− explorer et découvrir une nature sauvage 

reconstituée avec ponts, lacs et points de vue 

pittoresques. 

− se rencontrer dans les restaurants ou buvettes ou 

le long des sentiers détournés. 

La ville de Château-Thierry dispose d’un parc public 

dit « les Petis Prés ». Ce jardin est très ancien car c’est 

vers 1270 que Blanche d’Artois donna les Petits Prés à 

la jeunesse de Château-Thierry. Au 18ème siècle, il fait 

partie d’un ensemble de loisirs conquis sur les fossés de 

l’enceinte de la ville où l’on trouvait le jeu de paume, 

l’arquebuse et des promenades plantées d’arbres. 

Les alignements d’arbre que l’on voit sur le plan de 

1838 sont remplacés sur le plan de 1871 par un jardin 

à l’anglaise comprenant une pièce d’eau. 

Au début du 20ème siècle, ce jardin est toujours un lieu 

de rencontre, de loisirs et de détente. On y donne des 

concerts, des bals. En 1911, un kiosque à musique 

réclamé par l’Union musicale de la ville, remplace 

l’abri métallique qu’avait fait construire à ses frais le 

conseiller municipal Albert Rep.  

 

 

 

Le jardin public et le kiosque en 1911 - Source : 
http://www.delcampe.net/
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Limites communales 

Périmètre ZZPAUP en 
vigueur

CARTOGRAPHIE DES ANGLES DE VUE REMARQUABLES

N

0 100 1000m

Monument historique

POINTS DE REPÈRE VISUEL

Jardin public

Jardin privé remarquable

Mail remarquable

Perspectives courtes dans le centre historique

ANGLES DE VUE REMARQUABLES

Panoramas depuis les coteaux

Points de vue lointains sur les paysages urbains

Percées sur le grand paysage

Points de vue depuis les belvédères

Points de vue depuis les communes limitrophes

Points de vue depuis les routes périphériques 

Points de vue depuis les belvédères

Points de vue depuis les bords de Marne

Points de vue depuis les routes périphériques 

Points de vue depuis les sentes et rues en pente

Points de vue depuis les belvédères

Points de vue depuis les routes et axes principaux

Perspectives urbaines remarquables

Points de vue sur un élément  patrimonial repère

BRASLES

VERDILLY

E T A M P E S -
SUR-MARNE

NOGENTEL

E S S Ô M E S - S U R -
MARNE

CHIERRY
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II. PERCÉES VERS LE GRAND PAYSAGE DES COTEAUX
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7

Ruelle Bungnier

Rue du Patis St Martin

Rue de Gerbrois

Ruelle du Chevalier

Avenue des Vaucrises

Rue Léon Lhermitte / route 
de Verdilly

Rue Carnot

Avenue de Paris

Avenue de Soissons

Ruelle des Prêtres

Rue Charles Guérin

Cours Ronan / Rue de 
Fère

Rue du Château

Terrasse du château

Rue des Filoirs, promenade 
du bout de l’île (Est)

Rue de l’Isle, promenade du 
bout de l’île (Ouest)

1

2

3

4

6

8

9

10

11

12

14

15

16

5

7

Points de vue depuis les sentes et rues en pente

Points de vue depuis les 
belvédères

Points de vue depuis les 
routes et axes principaux

13

13
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Ruelles des Prêtres Ruelle des Chevaliers Rue de Gerbrois 

Depuis les axes principaux : des perspectives lointaines vers les coteaux 

Rue Carnot Avenue de Soissons Avenue de Paris 

Depuis les belvédères: des ouvertures sur le grand paysage 
-'---'----''----------------------------

1 Compléments de diagnostic réalisés par l'Agence AEI I Février 2021 1 

• Caractéristiques et portée:: 

Angles de vue de portée lointaine vers le grand 

paysage des coteaux 
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1

2 3

4

6

7
8 9

5

III. POINTS DE VUE LOINTAINS SUR LE PAYSAGE URBAIN

Chemin de ronde1

2 3

Points de vue depuis les 
belvédères

Terrasse du château

Rue Carnot

D1003 Voie de 
contournement sud

4

5

Points de vue depuis les 
routes périphériques 

Chemin de halage

Promenade de bord de 
Marne / Quai Amédée 
Couesnon

Pont sur la Marne

Quai de la Poterne / quai 
Galbraith

8

6

7

9

Points de vue depuis les 
bords de Marne
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N

0 500m
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Tour Balhan depuis la cour 
du Haha

L’Hôtel-Dieu depuis 
l’avenue Joussaume Latour

Les remparts depuis 
l’avenue Joussaume Latour

Le clocher de l’Église 
Saint-Crépin depuis 
l’avenue Jean Jaurès

Mémoriel et Église Saint-
Crépin depuis l’avenue 
Jules Lefebvre

Place des États-Unis

Mail de l’avenue 
Joussaume Latour

Place du jeu de Paume

1

2

3

4

Perspectives urbaines remarquables

Points de vue sur un élément  
patrimonial repère

IV. PERSPECTIVES COURTES DU CENTRE HISTORIQUE

5

6

7

8
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 L’ANALYSE ENVIRONNEMENTALE DE L’AVAP 

L'article 28 de la loi ENE du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l'environnement a créé les nouvelles aires de mise en valeur de l'architecture et du 

patrimoine (AVAP). 

L'AVAP n'est pas seulement un outil de valorisation et de protection des patrimoines 

et des paysages, mais bien une étude globale prenant en compte l'évolution de 

l'ensemble des paramètres environnementaux à l'échelle de la commune : culture, 

biodiversité, cadre de vie, économie… 

L'analyse de l'état actuel de l'environnement sur la commune de Château-Thierry est 

donc transversale et englobe des thèmes complémentaires, afin de faire émerger les 

enjeux et objectifs de développement durable attachés au territoire de l'AVAP de 

ce territoire. 

Cette analyse mettra en avant les éléments environnementaux participant de la 

démarche de développement durable, en prenant en considération les facteurs 

environnementaux qui interagissent avec les objectifs et les capacités réglementaires 

de l'AVAP, particulièrement en proposant des pistes d'intégration et de 

développement du potentiel de production en matière d'énergies renouvelables. 

 

 LE PATRIMOINE COMME SOURCE D’EXEMPLARITE 

EN TERMES DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

La valorisation et la protection du patrimoine imposent la reconstruction de la ville 

sur elle-même, c'est-à-dire la réhabilitation et l’adaptation plutôt que la 

reconstruction systématique. La notion de patrimoine est donc littéralement ce qui se 

transmet d’une génération à l’autre et est réutilisé. 

La prise en compte, la préservation et la mise en valeur du patrimoine bâti ancien, 

constituent en elles-mêmes des réponses aux objectifs de développement durable. En 

effet, ce patrimoine présente de nombreuses qualités d'économie, notamment par 

une morphologie urbaine dense et le plus souvent en ordre continu. 

Ainsi, à l'heure de la mode des "éco-quartiers", force est de constater que la ville de 

Château-Thierry présente des caractéristiques qui en feraient aujourd'hui un modèle 

de "développement durable": 

− une densité et un renouvellement urbain permettant de maintenir l'étalement 

urbain et la déperdition énergétique qui y est liée ; 

− une économie d'énergie de l'habitat via l'isolation par les murs mitoyens  

− une réelle mixité sociale et des fonctions, une vie sociale riche, une 

concentration des activités accessibles et diversifiées ; 

− des déplacements automobiles limités et des modes de déplacement "actifs" 

(piétons, vélos) favorisés. 

La protection et la mise en valeur de ce site dans sa structure, sa forme et son 

organisation, constituent donc une démarche environnementale en soit, d’autant 

qu’elle admet une ouverture raisonnée à des programmes nouveaux et des 

adaptations nécessaires à la vie moderne. Il s’agit bien de pérenniser les acquis de 

la forme héritée, avec les usages qui s’y inscrivent, en accompagnant son intégration 

au sein de la vie contemporaine. 
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